
Enseignes temporaires 

Article L581-20 du code de l'environnement  

I. - Le décret prévu à l'article L. 581-18 détermine les conditions dans lesquelles peuvent être 
temporairement apposées sur des immeubles des enseignes annonçant :
1° Des opérations exceptionnelles qui ont pour objet lesdits immeubles ou sont relatives aux 
activités qui s'y exercent ;
2° Des manifestations exceptionnelles à caractère culturel ou touristique qui y ont lieu ou y 
auront lieu.
(...)

autorisations
La pose d'enseignes temporaires est soumise à autorisation préalable selon une disposition 
particulière (cf fiche 27 p1)

Réglementation relative à la publicité applicable au 1er juillet 2012
Présentation adaptée à la configuration démographique du département de la Manche
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Délais

                       Article R581-68 du code de l'Environnement

Sont considérées comme enseignes ou préenseignes temporaires :
1° Les enseignes ou préenseignes qui signalent des manifestations exceptionnelles à caractère 
culturel ou touristique ou des opérations exceptionnelles de moins de trois mois ;
2° Les enseignes ou préenseignes installées pour plus de trois mois lorsqu'elles signalent des 
travaux publics ou des opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, 
location  et  vente  ainsi  que  les  enseignes  installées  pour  plus  de  trois  mois  lorsqu'elles 
signalent la location ou la vente de fonds de commerce.

Article R581-69 du code de l'environnement

Ces  enseignes (...) temporaires peuvent être installées trois semaines avant le début de la 
manifestation ou de l'opération qu'elles signalent et doivent être retirées une semaine au plus 
tard après la fin de la manifestation ou de l'opération.
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Conditions de dimensions et implantation

Article R581-70 du code de l'environnement

Les enseignes temporaires sont régies par les dispositions(...)
•  du deuxième alinéa de l'article R. 581-58:
Elle  doit  être  maintenue  en  bon  état  de  propreté,  d'entretien  et,  le  cas  échéant,  de  
fonctionnement, par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
• des deuxième à cinquième alinéas de l'article R. 581-59:
Les enseignes lumineuses satisfont à des normes techniques fixées par arrêté ministériel,  
portant notamment sur les seuils maximaux de luminance, exprimés en candelas par mètre  
carré et l'efficacité lumineuse des sources utilisées, exprimée en lumens par watt.
Les enseignes lumineuses sont éteintes entre 1 heure et 6 heures, lorsque l'activité signalée a  
cessé.
Lorsqu'une activité cesse ou commence entre minuit et 7 heures du matin, les enseignes sont  
éteintes au plus tard une heure après la cessation d'activité de l'établissement et peuvent  
être allumées une heure avant la reprise de cette activité.
Il peut être dérogé à cette obligation d'extinction lors d'événements exceptionnels définis  
par arrêté municipal ou préfectoral.
• du premier alinéa de l'article R. 581-60:
Les enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur ne doivent pas dépasser  
les limites de ce mur ni constituer par rapport à lui une saillie de plus de 0,25 mètre.

• des premier et deuxième alinéas de l'article R. 581-61:
Les  enseignes  perpendiculaires au mur qui  les  supporte ne doivent  pas dépasser la  limite  
supérieure de ce mur.
Elles ne doivent pas constituer, par rapport au mur, une saillie supérieure au dixième de la  
distance séparant les deux alignements de la voie publique, sauf si des règlements de voirie  
plus restrictifs en disposent autrement. Dans tous les cas, cette saillie ne peut excéder deux  
mètres.
• du dernier alinéa de l'article R. 581-62:
La surface cumulée des enseignes sur toiture d'un même établissement ne peut excéder 60  
mètres  carrés,  à  l'exception  de  certains  établissements  ou  catégories  d'établissements  
culturels dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de la culture. 

.../...
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• de l'article R. 581-64:
Les enseignes de plus de 1 mètre carré, scellées au sol ou installées directement sur le sol, ne  
peuvent être placées à moins de 10 mètres d'une baie d'un immeuble situé sur un fonds voisin  
lorsqu'elles se trouvent en avant du plan du mur contenant cette baie..

Ces enseignes ne doivent pas être implantées à une distance inférieure à la moitié de leur  
hauteur  au-dessus  du  niveau  du  sol  d'une  limite  séparative  de  propriété.  Elles  peuvent  
cependant être accolées dos à dos si elles signalent des activités s'exerçant sur deux fonds  
voisins et si elles sont de mêmes dimensions.
Les enseignes de plus de 1 mètre carré scellées au sol ou installées directement sur le sol  
sont limitées en nombre à un dispositif placé sur chacune des voies ouvertes à la circulation  
publique bordant l'immeuble dans lequel est exercée l'activité signalée. 
Lorsqu'il s'agit d'enseignes mentionnées au 2° de  l'article R. 581-68, leur surface unitaire  
maximale est de 12 mètres carrés lorsqu'elles sont scellées au sol ou installées directement  
sur le sol.
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